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Gouvernement du Québec

Décret 1151-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT une autorisation à la Société des loteries
du Québec de conclure une entente administrative avec
le ministre des Finances relative au financement du
comité de suivi sur le jeu en ligne

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 17 de la Loi
sur la Société des loteries du Québec (L.R.Q., c. S-13.1)
prévoit que la Société peut accomplir tout ce qui est
nécessaire à la réalisation de ses fins mais ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure avec
un gouvernement ou avec un organisme relevant d’un
gouvernement, toute entente jugée nécessaire à la réali-
sation de ses fins;

ATTENDU QUE la Société des loteries du Québec et le
ministre des Finances prévoient conclure une entente
administrative relative au financement du comité de
suivi sur le jeu en ligne;

ATTENDU QUE dans le cadre de cette entente et
sous réserve des modalités qui y sont prévues, la Société
des loteries du Québec s’engage à verser la somme de
300 000 $ à la signature de l’entente et par la suite,
quatre versements de 150 000 $ chacun le 1er avril 2011,
le 1er décembre 2011, le 1er avril 2012 et le 1er décembre
2012 et un versement de 200 000 $ le 1er avril 2013;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE la Société des loteries du Québec soit autorisée à
conclure une entente administrative avec le ministre des
Finances pour le financement du comité de suivi sur le
jeu en ligne, qui sera substantiellement conforme au
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54897

Gouvernement du Québec

Décret 1152-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT une modification au décret numéro 610-
2006 du 28 juin 2006 concernant la rémunération des
membres des conseils d’administration de certaines
sociétés d’État

ATTENDU QUE la société Investissement Québec
est une compagnie à fonds social instituée en vertu de
l’article 1 de la Loi sur la fusion de la Société générale
de financement du Québec et d’Investissement Québec
(2010, c. 37);

ATTENDU QUE l’article 41 de cette loi prévoit que
les membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE par le décret numéro 610-2006 du
28 juin 2006, modifié par les décrets numéros 962-2006
du 25 octobre 2006 et 763-2007 du 12 septembre 2007,
le gouvernement a fixé la rémunération des membres
des conseils d’administration de la Caisse de dépôt et
placement du Québec, d’Hydro-Québec, d’Investisse-
ment Québec, de la Société de l’assurance automobile
du Québec, de la Société des alcools du Québec, de la
Société des loteries du Québec et de la Société géné-
rale de financement du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier de nouveau
le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 afin d’y
prévoir la rémunération des membres du conseil d’admi-
nistration d’Investissement Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006,
modifié par les décrets numéros 962-2006 du 25 octobre
2006 et 763-2007 du 12 septembre 2007, soit modifié de
nouveau :

1° par la suppression, dans le troisième alinéa du
dispositif, de « , de la Société générale de financement
du Québec » et de « , d’Investissement Québec »;

2° par l’insertion, après le troisième alinéa, de l’alinéa
suivant :

« QUE le président du conseil d’administration d’In-
vestissement Québec reçoive une rémunération annuelle
de 35 000 $ à laquelle s’ajoute un montant forfaitaire de
800 $ par présence aux séances du conseil d’administra-
tion et des divers comités relevant dudit conseil. »;
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